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Texte de la question

M. Franck Marlin appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la valorisation
du « Bleuet de France ». Destiné à apporter un soutien moral et financier envers les anciens combattants et les
victimes ainsi que les orphelins des guerres d'hier et d'aujourd'hui, le Bleuet met aussi son savoir-faire au
service des policiers et des nouvelles victimes, notamment celles des attentats terroristes. Il participe également
à la transmission de repères et de valeurs auprès des plus jeunes. Pourtant, force est en effet de constater son
absence de visibilité, notamment dans les médias télévisuels et plus particulièrement l'ensemble des chaînes
relevant du service public. Ainsi, lors de la journée de commémoration de l'armistice du 11 novembre 1918 et
d'hommage rendu à tous les morts pour la France, et a fortiori les jours précédents, aucun présentateur de
journal télévisé national ne portait « la fleur française du souvenir ». À titre de comparaison, la campagne du
coquelicot (en anglais « Poppy Appeal »), lancée chaque année par la Royal British Legion en Grande-Bretagne
et dans certains pays du Commonwealth de la fin du mois d'octobre au 11 novembre, connaît un tout autre
écho. Cette tradition, voire ce devoir civique, se traduit ainsi notamment par le port de ce symbole par la quasi-
totalité des personnalités et présentateurs d'émissions et de journaux télévisuels, en premier lieu sur les chaînes
publiques. Preuve de sa popularité, les sommes récoltées outre-Manche sont de l'ordre de 50 millions d'euros
chaque année pour les « poppies », contre un peu plus d'un million en France pour les bleuets. Dans notre
pays, la tradition du « Bleuet de France » s'était lentement perdue, jusqu'en 2012, après l'adoption de la loi
fixant au 11 novembre la commémoration de tous les morts pour la France, où toutes les unités militaires ont été
invitées à le porter sur leur tenue y compris durant les heures de service. Aussi, afin d'aider l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG) dans son œuvre et améliorer la visibilité du « Bleuet de
France », notamment à la télévision et plus particulièrement les chaînes publiques, il lui demande quelles
mesures pourraient être prises en ce sens.
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